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SCHREIBEN VOM[FRANZ. AMBASSADORENROBERT] MIRON AN ALT AMMANN
[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZUR¬
LAUBEN, "CAP NE  D ' UNE COMPAGNIE DE SUISSES AU REGIMENT
DES GARDES DU ROY [LUDWIG XIII . ] ", ZUG

"Nous vous renvoyons le SV [Beat Jakob ] Knapfelé [=K n o p f l i ] ainsy que

vous le desirez par vostre lettre du 5 . ' de ce moys Jl vous dira avnsy que

celuy qu ' il accompagne l ' ordre qu ' il a de nous pourquoy Je ne m 'y estenderay

point seulement vous asseureray [ - ] je que J ' ay esté grandement Joyeux d ' en-

tendre La promotion de Mons [Johann Heinrich ] Zumbron [=Z umbrunnen]

au degré de Lantaman [von Uri ] bien deu a ses mérités vous remerciant de La

bonne assistance que vous Luy avez rendue en cette recherche dont Jl a eu

besoing pour Contrecarrer Les brigues qui se faisoient d ' ailleurs a son pré¬

judice Lesquelles n ' ont servy que pour augmenter sa gloire Et Le Contentement

de tous ses amys . Je Croy que l ' action de Mess TS [Landammann und Landrat ] de

Schuytz ne sera pas loué par tout [ - geht es dabei um deren Stellung in den



2. · x* * * ·
Bündnerwirren ? - ] Et en diray mes sentiments a Mons [Heinrich ] H e d i n g

[Ratsherr von Schwyz ] s ’il vient icy comme vous me mandez tous les Cantons se

devons asseurer puis que Le Roy est honoré Et respecté dans les Grisons Et

ses Ministres [konkret wohl Etienne Gueffier } der franz . Ambassador

in Bünâjen gemeint ] favorablement ouys qu ’il n ' y a rien a Craindre pour eulx

de ce Costê La 3 Continuez s ’il vous plaist a maintenir vostre Canton dans cet

te croyance pendant que mons L ’arrtb ex . [bei den eidg . Orten und in Bünden

Guillaume de Montholon] tente Les moyens de mettre toutes ces més¬

intelligences en traitez Et negotiations suyvant le Commandement qu ’il en a
x*s

de sa Ma . Cette voye estant tous . plus avantageuse en l ' accommodement des

differentz qui naissent entre voysins amys Et alliez que celle d ' hostillitê

à quoy quelque espritz mal faictz seroient possible bien ayse d ’y porter au-

truy contre Les réglés divines Et humaines C ’est ce que le prompt départ de

ce porteur me permettera de vous dire . . . " . Das beiliegende Schreiben,

in welchem er Zumbrunnen zu seiner Wahl zum [Urner ] Landammann

gratuliere , möge er dem Adressaten bei erster Gelegenheit zukom¬
men lassen.
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